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n° 275 138 du 7 juillet 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. NTAMPAKA

Place Jean Jacobs 5

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 30 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 21 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me S. ISHIMWE loco Me C.

NTAMPAKA, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par la requérante de la manière

suivante (décision, p. 1) :

« Selon vos déclarations, vous êtes née le 25 mai 1981 au Rwanda et êtes de nationalité rwandaise.

Vous êtes d’origine ethnique tutsie. Vous viviez seule à Gasabo avec vos deux enfants et les deux
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enfants de votre sœur. Depuis 2011, vous êtes employée par la compagnie aérienne Rwand’Air à

l’aéroport international de Kigali.

En août 2018, alors que vous êtes chargée de vous assurer que tous les passagers d’un vol sont

présents, vous constatez que l’un d’entre eux est absent. Vous suivez la procédure et appelez trois fois

son nom dans l’aéroport. L’individu ne se présentant pas, vous supprimez son nom de la liste des

passagers, conformément à la procédure, et l’avion décolle sans le passager manquant.

Vous apprenez ultérieurement que cette personne a voyagé avec de faux documents et qu’elle a pris un

autre vol en direction de Bruxelles. Deux contacts professionnels travaillant pour la compagnie SN

Brussels Airlines sont arrêtés et accusés d’avoir procuré les faux documents. Le CID (Criminal

Investigation Department) vous interroge également à cinq reprises en raison d’un appel téléphonique

que vous avez passé à l’un des accusés le jour des faits.

Le 5 janvier 2019, vers 13 heures, alors que vous êtes en vacances en Belgique, vous recevez un appel

de votre sœur qui vous informe que des agents du CID se sont présentés chez elle afin de savoir où

vous vous trouviez. La peur vous envahit. Vous téléphonez à votre supérieur qui vous explique qu’un

évènement problématique a eu lieu et que vous pourriez avoir une responsabilité. Il refuse de vous en

dire plus. Vous téléphonez alors à votre amie [C.] qui dispose de contacts au service de

renseignements. Elle vous informe qu’en décembre 2018, alors que vous étiez chargée de faire

embarquer les passagers pour un vol à destination de Bujumbura, vous avez laissé embarquer une

personne recherchée. Une certaine [J. U.] a pu ainsi quitter le Rwanda alors qu’elle aurait dû être

arrêtée. Deux policiers et un agent de contrôle ont été arrêtés et emprisonnés dans le cadre de cette

affaire. Un procès est en cours.

Vous craignez de rencontrer également des problèmes et annulez votre vol de retour au Rwanda.

Le 25 janvier 2019, vous introduisez une première demande de protection internationale auprès de

l’Office des étrangers (OE).

Le 1 octobre 2020, le Commissariat général prend à votre encontre une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est

confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 251670 du 25 mars 2021. Votre

n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’Etat.

Quatre mois plus tard, le 28 juillet 2021, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez

une deuxième demande de protection internationale, dont objet. A l’appui de cette nouvelle demande,

vous invoquez les même faits que lors de votre précédente demande. Pour étayer vos propos, vous

produisez cinq convocations des autorités rwandaises (pièces 1, farde verte), un avis de recherche

(pièce 2, farde verte), et une note de votre conseil (pièce 3, farde verte). »

3. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire

général estime que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, la partie

requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, et que lui-

même n’en dispose pas davantage ; en conséquence, il déclare irrecevable la deuxième demande de

protection internationale de la partie requérante.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque « la violation de

l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967; des articles 48/3, 48/4 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ; du principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation. » (requête, p. 8).

Elle demande, à titre principal, d’annuler la décision attaquée ou, à titre subsidiaire, de réformer la

décision attaquée et de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire

(requête, p. 13).

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le
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motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

7.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…]

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

7.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les documents déposés par la requérante dans

le cadre de sa deuxième demande de protection internationale n’augmentent pas de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

7.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

7.5.1. S’agissant des cinq convocations émanant du Rwandan Investigation Bureau (RIB) que la

requérante produit à l'appui de sa deuxième demande de protection internationale, le Commissaire

général met en cause leur force probante dans les termes suivants (décision, pp. 3 et 4) :

« Premièrement, alors que vous affirmez que ces documents sont originaux (point B., accusé de

réception des documents » ; p.18, questionnaire OE), tel ne peut pourtant pas être les cas, puisque

vous signalez à leur propos que « mon beau-frère a pris le risque en allant les chercher dans

l’ordinateur central » (point 16, questionnaire OE). Or, si tel était le cas, le CGRA reste en défaut de

comprendre comment votre beau-frère a obtenu que les différents signataires complètent les documents

puis y apposent leur signature.

Deuxièmement, dans le cadre de votre précédente demande, lorsqu’il vous a été demandé si vous

pouviez citer le nom des personnes à qui vous aviez eu à faire au CID, vous répondez ne pas savoir car

« ils ne portent pas de badge et ils ne se présentent jamais. Ils disent tout simplement que ce sont des

agents du CID » (p.19, entretien personnel 1ère demande). Or, dans les document que vous produisez

dans le cadre de votre seconde demande, les noms des personnes devant lesquelles vous devez aller

vous présenter sont clairement mentionnées. Plus encore, alors qu’il vous est demandé, dans le cadre

de votre première demande, si vous avez reçu des courriers ou des documents écrits, vous déclarez

que le « CID ne donne jamais de courrier ils ne donnent jamais de document écrit. Sauf quand l’affaire

arrive au stade des poursuites judiciaires. Là, ils te disent qu’ils sont au stade des investigations et qu’ils

ne peuvent pas te donner un courrier et là, tu ne peux rien dire de plus » (p.19, entretien personnel 1ère

demande) . Plus tard, lors de ce premier entretien, vous abondez dans le même sens : « là-bas, ce n’est

pas comme ici. Le CID ne rédige pas les courriers surtout à ce stade d’investigation. Surtout quand il

s’agit d’une convocation ». (p.24, entretien personnel 1ère demande). Or, manifestement, vous aviez

bien reçu ces convocations, puisque vous les présentez à l’appui de votre seconde demande, et que

vous vous seriez présentée devant les autorités rwandaises suite à celles-ci. Dès lors, il est tout à fait

invraisemblable que, si réellement, vous aviez reçu ces convocations en 2018, et que vous vous soyez
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présentée suite à celles-ci devant les autorités rwandaises comme vous l’affirmez, vous déclariez, lors

de votre entretien devant le CGRA en juillet 2020, que vous n’avez reçu aucun document.

Troisièmement, le CGRA reste en défaut de comprendre pourquoi, alors que vous auriez été en

possession de ces documents dès 2018, vous ne les présentez ni devant l’OE en janvier 2019, ni

devant le CGRA en juillet 2020 ; ni ensuite, devant le CCE, en mars 2021, alors pourtant que la décision

du CGRA vous reprochait explicitement le fait de ne produire aucun document judiciaire à l’appui de

votre demande de protection internationale.

Quatrièmement, le RIB a officiellement remplacé la RNP le 18 avril 2018 (voir document farde bleue).

Or, dans les convocations que vous produisez, ce changement n’apparait qu’à partir de la 3ème

convocation, en octobre 2018.

Cinquièmement, notons également que la deuxième convocation, rédigée le 5 septembre 2018, vous

demande de vous présenter le 30 août 2018, soit six jours auparavant. Or, le fait de convoquer une

personne à une date déjà passée constitue une erreur particulièrement improbable, sauf dans le cas de

documents antidatés.

Dès lors, au vu des éléments soulignés ci-dessous, le CGRA considère que la force probante de ces

documents est tellement limitée qu’ils ne sont pas de nature à compenser la faiblesse de vos

déclarations relatives aux problèmes que vous auriez rencontrés au Rwanda, tel que souligné par le

CGRA et le CCE. »

Le Conseil constate qu’à cet égard, la partie requérante se limite dans sa requête à réitérer ses

déclarations antérieures et à avancer quelques explications factuelles, qui ne le convainquent

nullement, pour justifier le dépôt particulièrement tardif de ces pièces et les lacunes relevées par la

partie défenderesse concernant leur obtention, leur forme et leur contenu (requête, p. 10).

Il estime dès lors que la partie requérante ne rencontre pas utilement les motifs de la décision relatifs à

ces convocations et considère au contraire qu’ils sont pertinents de sorte qu’il s’y rallie entièrement.

7.5.2. Le Conseil constate en outre que la partie requérante ne rencontre pas davantage utilement les

motifs de la décision relatifs à l’avis de recherche émis à son encontre, qui sont libellés dans les termes

suivants (décision, p. 4) :

« Concernant l’avis de recherche, le CGRA souligne qu’aucune référence légale n’est présente sur ce

document, ce qui ne lui permet pas d’en vérifier le respect de ses formes légales. Par ailleurs, une

recherche dans le code de procédure pénale de 2013 ne permet pas de retrouver les termes « avis de

recherche » en français, ni « Urupapuro Rw’Ushakishwa » en kinyarwanda.

De plus, la même remarque qui a été soulignée ci-dessus à propos du caractère original des documents

vaut également pour cet avis de recherche. Il est en effet impossible que si, comme vous l’affirmez,

c’est votre beau-frère qui a été chercher ce document dans l’ordinateur central, il ait été en mesure de le

faire signer par son auteur.

Dès lors, là encore, au vu des éléments soulignés ci-dessous, le CGRA considère que la force probante

de ce document est tellement limitée qu’il n’est pas de nature à compenser la faiblesse de vos

déclarations relatives aux problèmes que vous auriez rencontrés au Rwanda, tel que souligné par le

CGRA et le CCE. »

Le Conseil observe d’emblée que la partie requérante mentionne erronément cet avis de recherche

comme étant « l’avis de recherche de la sœur de la requérante » alors qu’il s’agit d’un avis de recherche

qui concerne la requérante ; elle se limite ensuite à indiquer que « le même constat s’impose » que pour

les convocations susmentionnées et que « les copies produites peuvent effectivement provenir d’un

ordinateur central, dans la mesure où ces copies sont pourvues d'une signature électronique, il n’est pas

besoin de les faire signer par leur auteur outre mesure » (requête, p. 11).

D’une part, le Conseil rappelle, ainsi qu’il ressort du point 7.5.1. du présent arrêt, que l’argumentation

développée dans la requête relative aux convocations déposées par la requérante ne l’a pas

convaincu ; d’autre part, il considère que l’explication avancée par la partie requérante concernant la

signature électronique de l’avis de recherche est dénuée de toute pertinence dès lors qu’il est manifeste

que cette signature est manuscrite (dossier administratif, 2e demande, pièce 9/2).

Il estime dès lors que la partie requérante ne rencontre pas davantage utilement les motifs de la

décision relatifs à cet avis de recherche, qui sont pertinents et auxquels il se rallie.
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7.5.3. S’agissant encore des problèmes rencontrés par la sœur de la requérante, le Conseil observe

que la partie requérante ne répond pas au motif de la décision qui relève l’absence de tout

commencement de preuve objective pour étayer ses déclarations concernant les multiples convocations

par le RIB dont elle dit que sa sœur a fait l’objet et qu’elle reste en défaut de produire le moindre

élément de cet ordre dans sa requête, sans fournir d’explication quant à cette absence.

En conséquence, le Conseil ne peut que constater qu’à cet égard la requérante ne s’est pas réellement

efforcée d’étayer sa deuxième demande de protection internationale et n’a pas fourni d’explications

convaincantes quant à l’absence de tels éléments de preuve.

7.5.4. Enfin, le Conseil observe que la partie requérante reste muette quant au motif de la décision

relatif au courrier de son avocat, qui se vérifie et qu’il fait sien.

7.6. Dès lors, contrairement à ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie

défenderesse a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante,

lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du

dossier administratif et des différents documents qu’elle a produits.

Ainsi, le Commissaire général a pu raisonnablement considérer que la requérante n’établit pas qu’elle

« a été mêlée malgré elle aux activités clandestines d’opposition des Imbonerakure et par conséquent

des FDLR » ni qu’elle est accusée de « connivence avec une personne proche des Imbonerakure et de

la milice des Interahamwe » (requête, pp. 10 et 12).

7.7. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire.

8.1. D’une part, à l’appui de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2,

a et b, de la loi du 15 décembre 1980, elle n’invoque pas des faits ou éléments différents de ceux qui

sont à la base de sa demande du statut de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande du statut de réfugié, que les nouveaux éléments qu’elle produit ne permettent

pas d’augmenter de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil

estime que ces mêmes éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980.

8.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou

élément dans la requête, qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut au Rwanda correspond à

un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces du

dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

8.3. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté

par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, le Conseil estime que les documents déposés par la partie requérante ainsi que les

arguments de la requête ne justifient pas de réformer la décision d’irrecevabilité de la deuxième

demande de protection internationale de la requérante, prise par le Commissaire général.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juillet deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


